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Formation des délégués à la mairie

Les délégués de toutes les classes ont été accueillis vendredi 19 novembre 2021 par Madame La Maire de
Coulonges sur l’Autize, Danielle Taverneau qui a rappelé aux élèves l’importance de s’engager en tant que citoyen
pour son collège et plus largement pour sa ville et son pays. 
Madame James, conseillère Principale d’éducation, a créé et distribué un livret du délégué afin de permettre à
chacun d’avoir les outils nécessaires pour la préparation et la tenue des conseils de classe. 
Ce livret sera utilisé toute l’année. 
Ensuite, le rôle, les droits et devoirs ainsi que le déroulement d’un conseil de classe ont été expliqués aux élèves.

La formation s’est poursuivie autour d’un jeu
"Le trivial poursuit du délégué", inspiré du
jeu initial. Ce jeu a été revisité et adapté avec
des questions portant sur le conseil de classe,
le délégué, la vie des élèves, le collège, les
personnels, les instances et les réunions afin
de permettre aux élève une meilleure
connaissance de leur établissement. 
Chaque binôme de délégués de toutes les
classes formait une équipe. 6 équipes étant
autour d’un même plateau. Ainsi, des délégués
de 6e, 5e, 4e et 3e ont pu jouer ensemble et
ont appris à mieux se connaitre.

Un seul binôme a réussi à finir le jeu. Nous
félicitons Maël JUBIEN et son camarade Arsène PARENT de la classe de 3C.

Bravo à tous les autres binômes pour leur engagement et leur participation parfois proche de la victoire !
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